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Contrat d’apprentissage 
 

Le modèle de contrat d’apprentissage sous forme de 
Cerfa et sa notice ont été mis à jour.  
 

Formulaire 10103*12 
 

Information sur le droit de se taire dans le 
cadre d’une procédure disciplinaire 

 

Pour rappel, l’article L.532-4 du Code Général de la 
Fonction Publique précise les garanties dont doit 
disposer l’agent public dans le cadre d’une 
procédure disciplinaire, à savoir : le droit à la 
communication de l’intégralité de son dossier 
individuel et le droit à l’assistance de défenseurs de 
son choix.  
 

Dans sa décision du 4 octobre 2024, n°2024-1105 
QPC, le Conseil Constitutionnel a déclaré 
inconstitutionnelles les dispositions du second alinéa 
de l’article L. 532-4 précité en tant qu’elles ne 
prévoient pas que l’agent poursuivi dans le cadre 
d’une procédure disciplinaire, est informé de son 
droit de se taire.  
 

L’abrogation de ces dispositions est reportée au 1er 
octobre 2025.  
 

Toutefois, jusqu’à l’entrée en vigueur d’une nouvelle 
loi ou jusqu’à la date de l’abrogation de ces 
dispositions, le fonctionnaire à l’encontre duquel 
une procédure disciplinaire est engagée, doit 
être informé de son droit de se taire devant le 
conseil de discipline.  
 

Ce droit doit également être rappelé aux 
fonctionnaires concernés par des procédures 
disciplinaires engagées et toujours en cours à la date 
du 4 octobre 2024.  
 

Conseil constitutionnel, n°2024-1105 QPC,  
4 octobre 2024 

   

Contrôle des antécédents judiciaires des 
personnes intervenant auprès des mineurs 

 

Les professionnels et bénévoles intervenant ou 
souhaitant intervenir dans les secteurs de la 
protection de l'enfance ou de la petite enfance (par 
exemple : les crèches ou les services périscolaires), 
vont devoir présenter une « attestation 
d'honorabilité ». 
 

Avant toute embauche, la personne doit présenter 
une attestation datant de moins de 6 mois à son futur 
employeur. 
 

Puis, tous les trois ans, une nouvelle attestation 
devra être transmise par la personne concernée.  

 

L’obligation de présenter une « attestation 
d’honorabilité » s’applique également aux 
personnes qui sollicitent un agrément pour 
exercer la profession d'assistant maternel ou 
d'assistant familial, ainsi qu’aux personnes 
âgées d'au moins 13 ans qui vivent à leur 
domicile. 

 

L’attestation d’honorabilité est délivrée par le 
Président du Conseil départemental, sur demande 
de la personne concernée elle-même. L'attestation 
ne sera pas délivrée lorsque le bulletin n° 2 et le 
FIJAIS établissent l'existence d'une condamnation 
entrainant une incapacité d’exercice. 
 

Entrée en vigueur : premier trimestre 2025 
 

Décret n° 2024-643 du 28 juin 2024 

Arrêté du 8 juillet 2024  
Arrêté du 8 juillet 2024 

 

Promotion interne : introduction d’un 
mécanisme de validation, a posteriori, des 

obligations de formation 
 

Depuis le 1er juillet 2008, l'inscription sur une liste 
d'aptitude de promotion interne ne peut intervenir 
qu'au vu des attestations établies par le CNFPT 
précisant que l'agent a accompli, dans son cadre 
d'emplois d'origine, ses obligations de formation de 
professionnalisation pour les périodes révolues 
avant le 1er janvier de l’année d’établissement de la 
liste d’aptitude (article 16 du décret n°2008-512 du 
29 mai 2008). 
 

Le décret n°2024-907 du 8 octobre 2024 introduit un 
mécanisme de validation a posteriori des 
obligations de formation non satisfaites par un 
fonctionnaire territorial, pour les périodes révolues. 
 

Désormais, le fonctionnaire qui n’aura pas respecté 
ses obligations de formation, pourra les satisfaire en 
suivant les formations en cause après le délai prévu 
par le statut particulier mais toujours au plus tard 
avant son inscription sur la liste d’aptitude de 
promotion interne. 
 

Décret n° 2024-907 du 8 octobre 2024 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1319
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1319
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=dFBIQWw5dXgzbWFsM2tsT_0nbXt3vfh7fgbCL1bFA41-t3x8OdN-cx-SoxneWwZg&i=SlByS3BFV2F0SDVMendyZlop26W65E4l1GNs7O_FpmY&k=Q13M&r=aUNHeWZWOGdPRlB5Z05Zb1Xc8XNxaFAmBPP-LyAoz072KvdiEWB6XpvvOq0IfDTJ&s=9c99cb1c61abe21b5215ee7a683dc672505d3386c6cc1ad2277a3ee524a4784b&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DV2ZVY1VzbDZ2WmFMenJNeG7hpYkIHdJ3P5BOKBr8PQa8WwiNKYrLNSZrBPsamF6K-26i-3DRThGeGFyb3Z1RjdHbmdWcgOS5JlKNtXWJcZKumcND-2DE-26k-3D70gC-26r-3DZTM1amZOb3Bjd1dBdXVEcwBr4QtRMn2ORcjw60tIRm-2DEc3N0BIJjE0a8jiGsi5hh-26s-3Dba2f84a0537b8b8d664457a6a9b25a12f3d1dc2c768335b764860f28665d9d90-26u-3Dhttps-253A-252F-252Feu-2Dwest-2D1.protection.sophos.com-253Fd-253Dlegifrance.gouv.fr-2526u-253DaHR0cHM6Ly93d3cubGVnaWZyYW5jZS5nb3V2LmZyL2NvZGVzL2FydGljbGVfbGMvTEVHSUFSVEkwMDAwNDQ0MjU0MjQ-253D-2526p-253Dm-2526i-253DNjYwMzExZjYxNDczMTUyZjhhM2YyMGI2-2526t-253DdlBlc2o4THJ1ZEpPbU1pdFJrMk1pM2crUndyY1hnUWM5TTkxeVFXRjJnND0-253D-2526h-253Dc77b0e1bc8624b4ab842c9254f9353e3-2526s-253DAVNPUEhUT0NFTkNSWVBUSVbwbOjafUe6eyOzLIpbCa3Qe5LXxOTHSnUci51Mc3bi9A%26d%3DDwMFAw%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3DP_c8iyyEvFLiRuGoQO46-TAC15ICCKdmuw_NfBuxXrs%26m%3DUEP0hmpnaJrkdEOWPIihXQuF0qjP6DDtSOnqYkSgyyZYw60H_XHmHgIWeUU8xFfr%26s%3DB3faamcq6HAbVszHk2Ir8pLN8-pvpa8rRK-OVIX5TLk%26e%3D
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=dFBIQWw5dXgzbWFsM2tsT_0nbXt3vfh7fgbCL1bFA41-t3x8OdN-cx-SoxneWwZg&i=SlByS3BFV2F0SDVMendyZlop26W65E4l1GNs7O_FpmY&k=Q13M&r=aUNHeWZWOGdPRlB5Z05Zb1Xc8XNxaFAmBPP-LyAoz072KvdiEWB6XpvvOq0IfDTJ&s=9c99cb1c61abe21b5215ee7a683dc672505d3386c6cc1ad2277a3ee524a4784b&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DV2ZVY1VzbDZ2WmFMenJNeG7hpYkIHdJ3P5BOKBr8PQa8WwiNKYrLNSZrBPsamF6K-26i-3DRThGeGFyb3Z1RjdHbmdWcgOS5JlKNtXWJcZKumcND-2DE-26k-3D70gC-26r-3DZTM1amZOb3Bjd1dBdXVEcwBr4QtRMn2ORcjw60tIRm-2DEc3N0BIJjE0a8jiGsi5hh-26s-3Dba2f84a0537b8b8d664457a6a9b25a12f3d1dc2c768335b764860f28665d9d90-26u-3Dhttps-253A-252F-252Feu-2Dwest-2D1.protection.sophos.com-253Fd-253Dlegifrance.gouv.fr-2526u-253DaHR0cHM6Ly93d3cubGVnaWZyYW5jZS5nb3V2LmZyL2NvZGVzL2FydGljbGVfbGMvTEVHSUFSVEkwMDAwNDQ0MjU0MjQ-253D-2526p-253Dm-2526i-253DNjYwMzExZjYxNDczMTUyZjhhM2YyMGI2-2526t-253DdlBlc2o4THJ1ZEpPbU1pdFJrMk1pM2crUndyY1hnUWM5TTkxeVFXRjJnND0-253D-2526h-253Dc77b0e1bc8624b4ab842c9254f9353e3-2526s-253DAVNPUEhUT0NFTkNSWVBUSVbwbOjafUe6eyOzLIpbCa3Qe5LXxOTHSnUci51Mc3bi9A%26d%3DDwMFAw%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3DP_c8iyyEvFLiRuGoQO46-TAC15ICCKdmuw_NfBuxXrs%26m%3DUEP0hmpnaJrkdEOWPIihXQuF0qjP6DDtSOnqYkSgyyZYw60H_XHmHgIWeUU8xFfr%26s%3DB3faamcq6HAbVszHk2Ir8pLN8-pvpa8rRK-OVIX5TLk%26e%3D
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2024/20241105QPC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2024/20241105QPC.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049834753
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=enliNE9Ec0FwcDdnUXU4UQUdBD5Bk5E2aNXEAQ-OwUq5QkpG4UFs3RmlZZpfGY7n&i=aHIxR2QyRUdBdTZDcVdHbFqYS78H6sgqAUDPU7By1lM&k=pIZV&r=OGhLSzUzUW5ZSnhsUnB1ZzGZItsiw3HUs702QJpcKMLj38EnLaoLDKRk3cUtEJ9i&s=e64ff2586c61d6f10530314bd8004c7e08b3b79c1c032413abfb47b00a4e5b7d&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DdktEMmMyTnlid1lsUjVvYk5-5FfHTI1VTO7H5W0KBa28LAdFX4-5FvokRSGn0wpiRt41-26i-3DNzJPMmxHOUlKTDBlZFBwdscGDLxVpeVBW8PzEzpVRfs-26k-3DcXFP-26r-3DWExObUdsNkxHUTVwMTdKdue3A1Jg-2DRTgz-5FPo55VnuWEQy3zhTwCFDcp0OSBgzu3M-26s-3Dfffe39a20948e4921272340efc39c2cefbdebaa1f8cb995c8f54283c747ed6db-26u-3Dhttps-253A-252F-252Fwww.legifrance.gouv.fr-252Fjorf-252Fid-252FJORFTEXT000049938567%26d%3DDwMFAA%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3DP_c8iyyEvFLiRuGoQO46-TAC15ICCKdmuw_NfBuxXrs%26m%3D2i0mMgXmcXmB0QvTNKyMDSRosSrYwCZ4G9wuLSWR9jXsiEkPMVX8nO_SNuEuZGZH%26s%3Df46YL_oRlIUu4L5q_3MGi5Xzg3yGkEMsnOThVUvC_3Y%26e%3D
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=enliNE9Ec0FwcDdnUXU4UQUdBD5Bk5E2aNXEAQ-OwUq5QkpG4UFs3RmlZZpfGY7n&i=aHIxR2QyRUdBdTZDcVdHbFqYS78H6sgqAUDPU7By1lM&k=pIZV&r=OGhLSzUzUW5ZSnhsUnB1ZzGZItsiw3HUs702QJpcKMLj38EnLaoLDKRk3cUtEJ9i&s=f91664a868b80586855ce4076b1d457c146143b1fac7b8b459170fb922550de4&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DdktEMmMyTnlid1lsUjVvYk5-5FfHTI1VTO7H5W0KBa28LAdFX4-5FvokRSGn0wpiRt41-26i-3DNzJPMmxHOUlKTDBlZFBwdscGDLxVpeVBW8PzEzpVRfs-26k-3DcXFP-26r-3DWExObUdsNkxHUTVwMTdKdue3A1Jg-2DRTgz-5FPo55VnuWEQy3zhTwCFDcp0OSBgzu3M-26s-3Dd10329cc1854d3e98aa90c4eb78f3d8819a0ee1f2a3d99c08354f75939250678-26u-3Dhttps-253A-252F-252Fwww.legifrance.gouv.fr-252Fjorf-252Fid-252FJORFTEXT000049938554%26d%3DDwMFAA%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3DP_c8iyyEvFLiRuGoQO46-TAC15ICCKdmuw_NfBuxXrs%26m%3D2i0mMgXmcXmB0QvTNKyMDSRosSrYwCZ4G9wuLSWR9jXsiEkPMVX8nO_SNuEuZGZH%26s%3DfqUFPCy5z1PX23v6ZnxBb88MRF5hMPeru4SYWGKd2NE%26e%3D
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=dk1TcmNET2lDVEE0NnpjemAVerMZ3whkWnNCHGXYFZMaJ5nBHVdozX3K5GVP2OMo&i=RFFVcGo0TzlBTE1jdFc5bBSKhZMmf4XX8Un-jy7wllQ&k=pEDr&r=SVhvUER4aWF5a2dwSmNJQzITmbqEIIrRdK5TBvhRcdanTX0WAFTvUKuuboq5_ZZb&s=108edf9be2fcf0fe8cf73af622b8f7bf81ea2a7805d7da012fa60971fa225479&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DSnpNUUNxek1BTWh6ZFZjaXW6oVjImKLxAGvLZWdRij0C4BqSN4uRJf869RBqHeDb-26i-3DcHp0TkJvdm11bGhoR250SmgzWyoxrr6oPdozEpeQLkU-26k-3D6xq5-26r-3DZ1RORVRCV0NEb2hhaDhMZOEaNYjD5fbQd3mcStkm4KUGR7Enbf8ev9eF9F1W-2D66d-26s-3D3772b4118710e63f6f8ed7f5bda240ecc91a8f902f19af7a9af07cd25db92d22-26u-3Dhttps-253A-252F-252Fwww.legifrance.gouv.fr-252Floda-252Farticle-5Flc-252FLEGIARTI000050007733%26d%3DDwMFAw%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3DP_c8iyyEvFLiRuGoQO46-TAC15ICCKdmuw_NfBuxXrs%26m%3DF5Lg4RoKa710lF33bElL_CIO1OG2A1IYHrCrVSnqf6sKab2SSKYdR4VyieB_nijD%26s%3D6Fq_broEPKYUBgUwVGQBD-WVew1wXPUwN4ejfysdAas%26e%3D
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=dk1TcmNET2lDVEE0NnpjemAVerMZ3whkWnNCHGXYFZMaJ5nBHVdozX3K5GVP2OMo&i=RFFVcGo0TzlBTE1jdFc5bBSKhZMmf4XX8Un-jy7wllQ&k=pEDr&r=SVhvUER4aWF5a2dwSmNJQzITmbqEIIrRdK5TBvhRcdanTX0WAFTvUKuuboq5_ZZb&s=108edf9be2fcf0fe8cf73af622b8f7bf81ea2a7805d7da012fa60971fa225479&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DSnpNUUNxek1BTWh6ZFZjaXW6oVjImKLxAGvLZWdRij0C4BqSN4uRJf869RBqHeDb-26i-3DcHp0TkJvdm11bGhoR250SmgzWyoxrr6oPdozEpeQLkU-26k-3D6xq5-26r-3DZ1RORVRCV0NEb2hhaDhMZOEaNYjD5fbQd3mcStkm4KUGR7Enbf8ev9eF9F1W-2D66d-26s-3D3772b4118710e63f6f8ed7f5bda240ecc91a8f902f19af7a9af07cd25db92d22-26u-3Dhttps-253A-252F-252Fwww.legifrance.gouv.fr-252Floda-252Farticle-5Flc-252FLEGIARTI000050007733%26d%3DDwMFAw%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3DP_c8iyyEvFLiRuGoQO46-TAC15ICCKdmuw_NfBuxXrs%26m%3DF5Lg4RoKa710lF33bElL_CIO1OG2A1IYHrCrVSnqf6sKab2SSKYdR4VyieB_nijD%26s%3D6Fq_broEPKYUBgUwVGQBD-WVew1wXPUwN4ejfysdAas%26e%3D
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=dk1TcmNET2lDVEE0NnpjemAVerMZ3whkWnNCHGXYFZMaJ5nBHVdozX3K5GVP2OMo&i=RFFVcGo0TzlBTE1jdFc5bBSKhZMmf4XX8Un-jy7wllQ&k=pEDr&r=SVhvUER4aWF5a2dwSmNJQzITmbqEIIrRdK5TBvhRcdanTX0WAFTvUKuuboq5_ZZb&s=45181906073c4d51a8724a66c7c3966a12b2374f250bf2d455aed66edbe473fb&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DSnpNUUNxek1BTWh6ZFZjaXW6oVjImKLxAGvLZWdRij0C4BqSN4uRJf869RBqHeDb-26i-3DcHp0TkJvdm11bGhoR250SmgzWyoxrr6oPdozEpeQLkU-26k-3D6xq5-26r-3DZ1RORVRCV0NEb2hhaDhMZOEaNYjD5fbQd3mcStkm4KUGR7Enbf8ev9eF9F1W-2D66d-26s-3D434a294f7703e980c56e854bf384d0cfc98a47554d8642cd9df4569821fa9527-26u-3Dhttps-253A-252F-252Fwww.legifrance.gouv.fr-252Fjorf-252Fid-252FJORFTEXT000050330050%26d%3DDwMFAw%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3DP_c8iyyEvFLiRuGoQO46-TAC15ICCKdmuw_NfBuxXrs%26m%3DF5Lg4RoKa710lF33bElL_CIO1OG2A1IYHrCrVSnqf6sKab2SSKYdR4VyieB_nijD%26s%3DwSOTufRfFuwdZnP8s2ReocBKJM8x5ps158PyfQOOLdA%26e%3D
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050330050
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050330050
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Un agent public a demandé devant le juge administratif, l’annulation de 
son compte rendu d’évaluation professionnelle. 
 
Il a soutenu que son évaluation était entachée d’illégalité, notamment car 
son supérieur hiérarchique avait été nommé en cours d’année. 
 
La Cour administrative d’appel de Nantes a rejeté le moyen au motif qu’il 
n’est pas établi que le supérieur hiérarchique direct n’aurait pas été en 
mesure d'évaluer l’activité professionnelle de l’agent sur l'ensemble de 
l'année antérieure après avoir recueilli tous les éléments utiles lui 
permettant de porter une appréciation sur la manière de servir du 
requérant.  
 
Au contraire, pour procéder à l’évaluation, le supérieur s'est appuyé sur 
le plan d'action établi lors de l'entretien précédent, sur les constats que 
ce dernier a lui-même réalisés au cours de l'année, ainsi que sur les 
plaintes ou observations qui lui étaient remontées au sein des services et 
par les élus. 
 

 CAA Nantes, 12 mars 2024, n°22NT03956 
 
 

Entretien 
professionnel 

– 
Possibilité que 

l’entretien 
professionnel 

soit mené par le 
supérieur ayant 

pris son poste en 
cours d’année 

 

Promesse de 
recrutement 

- 
L’intention de 

nommer un agent 
contractuel en 

qualité de 
fonctionnaire ne 

constitue pas 
une promesse 

non tenue 

 

Une fonctionnaire territoriale, placée en disponibilité pour convenances 
personnelles auprès de sa collectivité d’origine, a été recrutée par une 
autre collectivité via un contrat à durée déterminée d’une durée de six 
mois.  
 
Lors de la procédure de recrutement, l’autorité territoriale a formulé son 
intention d’intégrer l’agent par voie de mutation à l'issue de son contrat 
à durée déterminée. Cette possibilité a été envisagée dans l'hypothèse 
où cette période de contrat s'avérerait concluante. 
 
De plus, l’autorité territoriale a engagé une démarche auprès de la 
commune d’origine dans la perspective d'un éventuel recrutement par 
voie de mutation de l’agent au terme de son contrat. 
 
Pourtant, à l’issue du contrat, l’employeur territorial a proposé le 
renouvellement du contrat. 
 
L’intéressé a refusé cette proposition et a présenté une demande de 
réparation de ses préjudices en raison de la promesse non tenue. 
 
Le juge administratif a considéré qu’aucun engagement ferme de 
recrutement par voie de mutation n’avait été pris. Dans ces conditions, 
l’agent n'est pas fondé à soutenir que la responsabilité de la collectivité 
serait engagée en raison de promesses non tenues. 
 

 CAA Toulouse, 16 juillet 2024, n° 22TL21435 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049272736?init=true&page=1&query=22NT03956+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049272736?init=true&page=1&query=22NT03956+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000050027680?init=true&page=1&query=22TL21435&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000050027680?init=true&page=1&query=22TL21435&searchField=ALL&tab_selection=all
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Question écrite 

 

Entretien 
professionnel 

– 
Absence de 

conséquence du 
défaut de 

communication 
de la fiche de 

poste 

 

Question : Une commune affiliée à un Centre de Gestion peut-elle promouvoir directement ses agents ? 
 
Réponse : 
 
La loi confie aux Centres de Gestion le soin d'établir les listes d'aptitude relatives à la promotion interne des agents 
de toutes les collectivités territoriales et de leurs établissements publics (article L. 452-35 du Code Général de la 
Fonction Publique). Il s'agit là d'une compétence obligatoire des Centres de Gestion, qui s'exerce notamment au 
profit des collectivités qui ont l'obligation d'être affiliées à un Centre de Gestion, à savoir celles qui emploient moins 
de 350 fonctionnaires (ou celles qui dépassent ce seuil mais ont fait le choix d’être affiliées volontairement à un 
Centre de Gestion). 
 
Les maires sont d'ores-et-déjà associés à l'établissement des listes d'aptitude. Ces dernières sont en effet établies 
par le président du Centre de Gestion, pour le compte des communes affiliées, sur proposition de l'autorité 
territoriale (article L. 523-5 2° du Code Général de la Fonction Publique).  
 
Cette compétence des Centres de Gestion s'inscrit plus globalement dans le choix fait par le législateur de confier 
à ces établissements publics locaux la responsabilité d'assurer la mutualisation de la gestion des ressources 
humaines, au bénéfice notamment des communes comptant de faibles effectifs.  
 
Le Gouvernement a récemment mené une réforme de la promotion interne dans la fonction publique territoriale : 
en concertation avec les organisations syndicales et les employeurs territoriaux, le décret n° 2023-1272 du 
26 décembre 2023 est ainsi venu assouplir les mécanismes de contingentement l'encadrent (passage de la règle 
d'une promotion pour 3 recrutements externes à la règle d'un pour 2, intégration des contractuels dans l'assiette 
de calcul des postes, et assouplissement des clauses de sauvegarde). 
 

Question écrite n°10892 publiée au JO Assemblée nationale, 7 mai 2024 
 

Un sapeur-pompier professionnel contestait devant le juge administratif 
son compte rendu d’entretien professionnel. 
 
Il soutenait notamment que le compte rendu était illégal au motif que sa 
fiche de poste n’était pas jointe à la convocation en violation de l’article 
6 2° du décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014. 
 
Le juge a rejeté le recours de l’agent. 
 
Il a considéré que, s’il n'est pas contesté que la fiche de poste de 
l'intéressé n'était pas jointe à sa convocation faute d'avoir été formalisée 
à cette date, l’agent, qui n'indique pas avoir sollicité cette fiche en vain, 
quelles que soient les raisons avancées à son manque de diligence à ce 
titre, et qui a été mis à même de formuler ses observations et 
commentaires, n'établit pas que cette absence aurait eu une incidence 
sur le contenu de son entretien, alors qu'il exerçait les mêmes fonctions 
depuis huit années à la date de son entretien professionnel, ou qu'elle 
l'aurait effectivement privé d'une garantie. 
 

 CAA Lyon, 7 février 2024, n°22LY00331 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425902
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425902
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048778055
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048678756
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048678756
https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-10892QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-10892QE.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049191634?init=true&page=1&query=22ly00331&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049191634?init=true&page=1&query=22ly00331&searchField=ALL&tab_selection=all
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L’entretien professionnel  
 
 

 
Depuis le 1er janvier 2015, l'entretien professionnel est 
devenu obligatoire au sein de toutes les collectivités et 

établissement public et a remplacé définitivement le 
système de la notation. 
 

L’entretien professionnel doit être un temps 
d’échange et de dialogue annuel privilégié entre 
l’agent et son supérieur hiérarchique direct. 

 
Il donne lieu à une appréciation de la valeur 
professionnelle de l’agent et se matérialise par un 
compte-rendu écrit, rédigé par le supérieur hiérarchique 

direct (article L. 521-1 du CGFP). 
 
Le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 apporte des 
précisions sur les modalités de mise en œuvre de 
l’entretien professionnel. 
 

Les finalités de l’entretien professionnel 
 

 Pour la collectivité, l’entretien professionnel permet : 

 de reconnaître le travail effectué par l’agent ; 

 d’apprécier les résultats professionnels (par rapport 
aux objectifs fixés), la manière de servir et les 
compétences ; 

 de fixer de nouveaux objectifs pour l’année à venir 
et leurs conditions de réalisation ; 

 de planifier les actions de formation ; 

 d’échanger avec l’agent sur ses perspectives 
d’évolution professionnelle (carrière et mobilité) ; 

 d’arbitrer l’attribution de la part variable du régime 
indemnitaire. 

 
 Pour l’agent, l’entretien professionnel permet : 

 la reconnaissance et l’appréciation du travail 
effectué ; 

 de faire le point sur les activités et le parcours de 
formation, faire remonter les réussites, les difficultés 
et solliciter des formations ; 

 connaître les objectifs pour l’année à venir : décliner 
les objectifs de service en objectifs individuels ; 

 de favoriser le développement des compétences et 
évoquer les conditions de travail ; 

 d’aborder des souhaits d’évolution de carrière et de 
mobilité. 

 

Les personnels concernés 
 

 Sont concernés : 

 Les fonctionnaires titulaires ; 

 Les agents contractuels sur emploi permanent en 
CDI ou en CDD d'une durée supérieure à un an ; 

 Les agents contractuels recrutés sur un contrat de 
projet. 

 
 Sont exclus : 

 Les fonctionnaires stagiaires qui sont soumis à une 
évaluation en cours de stage ; 

 Les agents contractuels (de droit public sur emploi 
non permanent et de droit privé). 

 Rien n’empêche de mener des entretiens même 
lorsque cela n’est pas prévu. 

 
L'agent doit justifier d'une durée de présence 
effective suffisante au cours de l'année pour 
permettre à son supérieur hiérarchique direct de 
l'évaluer et d'apprécier sa valeur professionnelle 
de manière pertinente. 

 

Le contenu de l’entretien 
 

Les différents domaines à aborder prévus par le décret 
n°2014-1526 du 16 décembre 2014 sont au nombre de 
sept : 

 Les résultats professionnels obtenus ; 

 Les objectifs assignés pour l’année à venir ; 

 La manière de servir du fonctionnaire ; 

 Les acquis de son expérience professionnelle ; 

 Les capacités d’encadrement le cas échéant ; 

 Les besoins de formation ; 

 Les perspectives d’évolution professionnelle : 
o fonctionnaires (évolution en termes de carrière 

et mobilité), 
o contractuels  (ses projets de préparation aux 

concours d’accès aux emplois de la fonction 
publique). 

 

Au cours de cet entretien, l’agent est invité à formuler ses 
observations et propositions sur l’évolution du poste et le 
fonctionnement du service. 

 
Depuis le 1er janvier 2021, l’agent reçoit une 
information sur l'ouverture et l'utilisation de ses 
droits afférents au compte personnel de formation 
(article L. 521-4 du CGFP). 

 

La méthodologie 
 

 1ère étape : la détermination des critères de la valeur 
professionnelle 

 

Le Comité Social Territorial doit émettre un avis sur les 
critères à partir desquels la valeur professionnelle est 
appréciée. 
 

Ces critères portent notamment sur : 

 les résultats professionnels obtenus par l'agent et la 
réalisation des objectifs ; 

 les compétences professionnelles et techniques ; 

 les qualités relationnelles ; 

 la capacité d'encadrement ou d'expertise ou, le cas 
échéant, à exercer des fonctions d'un niveau 
supérieur. 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044422999/2022-03-01?dateVersion=01%2F03%2F2022&nomCode=RtfhOQ%3D%3D&page=1&query=entretien+professionnel&searchField=ALL&tab_selection=code&typeRecherche=date&anchor=LEGISCTA000044422999#LEGISCTA000044422999
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029918006/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029918006/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029918006/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044422999/2022-03-01?dateVersion=01%2F03%2F2022&nomCode=RtfhOQ%3D%3D&page=1&query=entretien+professionnel&searchField=ALL&tab_selection=code&typeRecherche=date&anchor=LEGISCTA000044422999#LEGISCTA000044422999
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 2ème étape : la convocation 
 

L’agent est convoqué 8 jours au moins avant la date de 
l'entretien par le supérieur hiérarchique direct. 
 

La convocation est obligatoirement accompagnée : 

 de la fiche de poste de l'intéressé ; 

 d'un exemplaire vierge de la fiche d'entretien 
professionnel servant de base au compte rendu. 

 
 
 

 3ème étape : la conduite de l’entretien (conseils) 
 

1/ Accueillir l’agent : les dates et heures doivent être 

respectées, de même que les conditions matérielles 
d’écoute et d’attention.  
Le supérieur hiérarchique direct rappelle le cadre de 
l’entretien, ses finalités et présente les rubriques de la 
fiche d’entretien professionnel. 
 

2/ Pendant l’entretien : il est conseillé que le supérieur 

hiérarchique complète la grille d'entretien au fur et à 
mesure et conjointement avec l’agent. Attention à 
s’appuyer sur des faits concrets et objectifs et à maintenir 
un dialogue ouvert. 
 

3/ Conclure l’entretien : il est conseillé de relire la fiche 

d’entretien avec l’agent mais ce n’est pas une obligation. 
Le supérieur hiérarchique direct pourra la compléter 
ultérieurement (15 jours maximum). Il devra la signer et la 
dater et cela constituera le compte-rendu.  
 

Si l’entretien est mené par une autre personne 
que le supérieur hiérarchique direct, la procédure 
est irrégulière (CE, 6 décembre 2006, n° 287453). 

 
 4ème étape : la notification du compte-rendu 

 

Dans un délai maximum de 15 jours, le compte-rendu est 

notifié à l’agent qui en prend connaissance et le transmet 
signé à son supérieur hiérarchique direct. 
 

L'agent a la possibilité de le compléter par ses 
observations. 
 
 
 

 5ème étape : la validation du compte-rendu 
 

Le compte rendu, complété, le cas échéant, des 
observations de l'agent, est visé par l'autorité territoriale 
qui peut elle aussi formuler, si elle l'estime utile, ses 
propres observations (article L. 521-3 du CGFP). 
 

Le compte rendu est versé au dossier de l’agent par 
l'autorité territoriale et communiqué à l'agent. 
 
 
 
 

 

 
 
 

Les recours dont dispose l’agent 
 

 La révision du compte-rendu 

 
L’agent peut demander à l’autorité territoriale la révision du 
compte-rendu de l’entretien :  

 La demande doit être formulée dans un délai de 15 
jours francs suivant la notification du compte-rendu 

à l’agent ;  

 L’autorité territoriale doit notifier sa réponse dans un 
délai de 15 jours à compter de la date de réception 
de la demande. L’absence de réponse par la 
collectivité dans le délai imparti vaut décision 
implicite de rejet. 

 
Dans un délai d’un mois suivant la notification de la 

réponse de l’autorité territoriale, l’agent public peut, s’il n’a 
pas obtenu satisfaction, demander à la CAP (ou à la CCP) 
de proposer à l’autorité territoriale la révision du compte-
rendu de l’entretien (article L. 521-5 du CGFP ; article 7 du 
décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 et article 20  du 
décret n°2016-1858 du 23 décembre 2016).  

 
L’autorité territoriale est libre de donner suite ou 
non à la demande de révision de l’agent public. Il 
s’agit uniquement d’une possibilité, et non d’une 
obligation. De plus, aucun texte n’impose que soit 
accordé un second entretien à l’agent qui 
conteste les termes du compte-rendu (CAA 
Versailles, n°18VE01333, 19 septembre 2019). 

 
L’autorité territoriale communique à l’agent public, qui en 
accuse réception, le compte rendu définitif de l’entretien 
professionnel. Elle n'est pas tenue de suivre l’avis de la 
CAP ou de la CCP, mais, dans ce cas, elle doit lui 
communiquer ses motifs.  
 

 Les recours de droit commun 
 

En plus de la procédure spécifique de révision, l’agent qui 
a fait l’objet d’un entretien professionnel bénéficie des 
recours de droit commun. 
 

La prise en compte des comptes rendus 
d’entretiens professionnels pour la carrière 
 

La valeur professionnelle, telle qu’elle est appréciée au 
cours de l’entretien, sera prise en compte :  

 Pour l’avancement de grade et la promotion interne 

(article 8 du décret n°2014-1526 du 16 décembre 
2014) ;  

 Pour moduler le régime indemnitaire lorsqu’il 

comprend une part variable établie en fonction des 
résultats ou de la manière de servir (circ. min. du 6 
août 2010). 

 

La valeur professionnelle n’est plus prise en 
compte pour l’avancement d’échelon. Il ne 
dépend plus que de l’ancienneté acquise.

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000008251696/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044422999/2022-03-01?dateVersion=01%2F03%2F2022&nomCode=RtfhOQ%3D%3D&page=1&query=entretien+professionnel&searchField=ALL&tab_selection=code&typeRecherche=date&anchor=LEGISCTA000044422999#LEGISCTA000044422999
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044422999/2022-03-01?dateVersion=01%2F03%2F2022&nomCode=RtfhOQ%3D%3D&page=1&query=entretien+professionnel&searchField=ALL&tab_selection=code&typeRecherche=date&anchor=LEGISCTA000044422999#LEGISCTA000044422999
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000029918017#:~:text=%2D%20L'autorit%C3%A9%20territoriale%20peut%20%C3%AAtre,compte%20rendu%20de%20l'entretien.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000029918017#:~:text=%2D%20L'autorit%C3%A9%20territoriale%20peut%20%C3%AAtre,compte%20rendu%20de%20l'entretien.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046186023
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046186023
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000039168313/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000039168313/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029918006/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029918006/
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/35118
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/35118


 
Foire aux questions 
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Réponse : NON 

L'entretien professionnel doit constituer un échange bilatéral entre l'agent et son 
supérieur hiérarchique pour conduire à l'évaluation individuelle de l'agent. Celui-ci ne 
peut donc pas être accompagné, dans cet exercice, par un collègue ou un représentant 
syndical.  
 
Au-delà de la règlementation, une telle présence serait contraire aux objectifs du 
dispositif, nuirait à la sincérité de l'exercice et irait à l'encontre du caractère individuel et 
personnel de l'entretien. Si la situation se présente, il conviendra de la refuser. 

Faut-il évaluer la valeur 
professionnelle même 
si l’agent ne se présente 
pas à l’entretien 
professionnel ?  
 
 

Réponse : NON 

Il n'y a pas de durée réglementaire. Toutefois, il est conseillé de ne pas excéder une 
durée de 1h à 1h30. A l'inverse, afin de pouvoir aborder toutes les rubriques et d'établir 
un réel échange avec l'agent, une durée inférieure à 30 minutes parait insuffisante.  
 

La durée de l'entretien peut être fonction du poste et des responsabilités de l'agent 
évalué. Le juge a pu considérer à l’égard d’un entretien d’une durée de 5h que « Si la 
durée de cet entretien peut être regardée comme inhabituelle, elle n'est en soi contraire 
à aucune disposition et aucun principe. » (CAA Versailles, 10 décembre 2020, 
18VE01148). 

Un agent peut-il se 
présenter à un 
entretien professionnel 
accompagné d’un 
représentant syndical ? 

Réponse : OUI  

En vertu de l’article L.521-1 du CGFP et de l’article 2 du décret n°2014-1526 du 16 
décembre 2014, la tenue d’un entretien professionnel chaque année est obligatoire.  
 

Un employeur public commet ainsi une faute en ne procédant pas à l’évaluation 
professionnelle d’un agent. Cette faute est susceptible d’ouvrir à indemnisation pour 
l’intéressé s’il a subi un préjudice de carrière. 
 

La circonstance que l'intéressé refuse de se présenter aux entretiens professionnels 
n'est pas de nature à exonérer l'administration de cette obligation et ne fait, en tout état 
de cause, pas obstacle à ce que son supérieur hiérarchique évalue sa manière de servir 
(CAA Paris, 25 octobre 2023, n°21PA02972).  

Est-ce que la durée de 
l’entretien est 
réglementée ? 

Réponse : NON 

Le Conseil d’État précise qu’un entretien professionnel ne peut être qualifié  
« d’événement » constitutif d’un accident de service que lorsqu’il donne lieu à un 
comportement ou à des propos excédant l’exercice normal du pouvoir hiérarchique, 
quels que soient les effets qu’il a pu produire sur l’agent (CE, 27 septembre 2021, n° 
440983 ; CE, 3 juillet 2024, n° 474342). 
 

Le simple fait qu’au cours de l’entretien d’évaluation, le supérieur hiérarchique ait 
adressé à l’agent des recommandations, remarques, reproches ne constitue pas un 
évènement soudain et violent susceptible d’être qualifié d’accident de service. 

Est-ce qu’un agent peut 
déclarer un accident du 
travail à la suite d’un 
entretien professionnel ? 

Est-ce qu’un agent peut 
être évalué par un agent 
d’un grade inférieur ? 

Réponse : OUI 

L’entretien d'un agent peut être réalisé par un agent de grade ou de catégorie inférieure 
si les nécessités du service le justifient.  
 
La notion de « supérieur hiérarchique direct » se définit par un lien fonctionnel entre 
l'évaluateur et le fonctionnaire évalué et est indépendante de l'appartenance à un cadre 
d'emplois ou à un grade. Les fiches de postes et les organigrammes peuvent participer 
à identifier le supérieur hiérarchique d'un agent (circ. min. du 6 août 2010). 

Réponse : OUI  

L’employeur est tenu de convoquer l’agent à l’entretien, quand bien même l’agent est en 
arrêt de travail dans des délais lui permettant, à défaut d'entretien et dans la mesure 
compatible avec son état de santé, soit d'avoir un échange par visioconférence ou par 
téléphone, soit de faire parvenir des observations écrites avant la date fixée (CAA Paris, 
13 septembre 2022, n°20PA04065). 
 
 
 
 
 

Faut-il convoquer à un 
entretien professionnel 
un agent placé en congé 
de maladie ? 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042670223?init=true&page=1&query=18VE01148&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042670223?init=true&page=1&query=18VE01148&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048274499?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044110222?init=true&page=1&query=440983&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044110222?init=true&page=1&query=440983&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2024-07-03/474342
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/35118
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046045865
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046045865


Toutes les collectivités et établissements publics locaux sont désormais invités,
dès lors que les conditions de ce nouveau marché les satisferaient, à délibérer
dès que possible, pour adhérer à ce nouvelle mission mutualisée. 

Tous les modèles de délibérations, le projet de convention d’adhésion à la
centrale d’achat et le bulletin d’adhésion au marché de DPD sont disponibles sur
notre site internet :

Mise en place d’un taux de commissionnement
de 12 % sur les tarifs des prestations du
marché, pour le pilotage et le suivi
administratif et juridique qu’assure le CDG79.

Quelques jurisprudences RGPD
En décembre 2023, la CNIL a prononcé, à l’encontre d’une
commune une amende, d’un montant de 5 000 € et une
injonction sous astreinte (150 € par jour de retard à l’issue
d’un délai de deux mois) pour ne pas avoir désigné de DPD, ni
avoir coopéré avec les services de la CNIL. En juillet 2024, la
CNIL a considéré que la commune n’avait pas satisfait à
l’injonction et a, par conséquent, prononcé une liquidation de
l’astreinte pour un montant de 6 900 €. Cette liquidation
d’astreinte partielle ne vient pas clôturer la procédure,
l’injonction assortie de son astreinte court toujours tant que la
commune n’a pas désigné de DPD. Une nouvelle liquidation
d’astreinte pourra donc être prononcée…

Pour plus de renseignements :          https://www.cdg79.fr          cdg79@cdg79.fr            05 49 06 08 50

Votre CDG et vous

AGENDA NOVEMBRE - DÉCEMBRE 2024

Mag RH octobre 2024

19/11/24 - 10/12/24
Conseil médical en formation restreinte

Consultez la page dédiée au RGDP           Contact : marchergpd@cdg79.fr             05 49 06 84 60             

10/12/24 à 14h : 
Comité Social Territorial et FSSSCT

date limite de réception des dossiers complets : 14/11/24

11/12/24 à 8h : 
Conseil médical en formation plénière 

17/12/24 
Gala de la prévention

Inscription : 
secretariat-general@cdg79.fr

 RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES
Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), entré en vigueur le 25 mai 2018, s'applique à toutes les
collectivités et établissements publics locaux, qui doivent désigner un Délégué à la Protection des Données (DPD ou
Data Protection Officer – DPO en anglais).

Les missions principales du DPD sont l'information et le conseil sur le traitement des données, la diffusion de la culture
Informatique et Libertés, le contrôle du respect du RGPD et du droit national, la coopération avec la CNIL.

Durée du marché : 2 ans à compter du 
1er janvier 2025, renouvelable une fois
pour la même période (soit jusqu’au 31
décembre 2028 au plus tard).

Facturations et paiements directs
entre les titulaires retenus et les
collectivités, après émission par le
CDG79 du bon de commande initial.

Le prestataire retenu pour assurer cette mission est la société DATA VIGI
PROTECTION (80 Abbeville) selon les conditions tarifaires suivantes :

Les rendez-vous du territoire qui ont
eu lieu les 5, 6 et 13 novembre 2024
se clôtureront par un gala animé par
la compagnie « à trois branches
d’Oc » revenant, avec humour, sur
les difficultés de communication et
de relations dans la Fonction
Publique Territoriale.
Tous les agents et élus du
département y sont conviés.

Compte-tenu de la multiplication des attaques visant le vol de données et l’indispensable nécessité d’assurer leur protection, le CDG79 a décidé de
proposer, dans le cadre de sa centrale d’achat, un dispositif mutualisé d’accompagnement à la mission de DPD et a lancé, dans le courant de l’été, une
consultation à cet effet pour un nouveau marché à compter du 1er janvier 2025, dont les principales modalités sont les suivantes :

Un webinaire de présentation de
ce marché vous est proposé le
mardi 3 décembre 2024 lors

d’une e-matinale RH, en
présence de l’opérateur retenu

pour assurer à vos côtés la
fonction de DPD (invitation etlien à suivre).

actualités juridiques, nouvel espace numérique d'échanges des documents
RH, nouvel applicatif et nouvelle convention retraite en 2025, marché RGPD

03/12/24 à 9h : e-matinales RH

PRESTATION FORFAITAIRE À LA MISE EN PLACE ET AU
SUIVI EN QUALITÉ DE DPO (ANNUELLE) Tarif HT

Lot n°1     Communes de moins de1 000 habitants 
    Établissements publics de moins de 10 agents (hors EHPAD)

340 €

Lot n°2     Communes entre 1 000 et 3 499 habitants
    Établissements publics de 10 à 29 agents (hors EHPAD)

490 €

Lot n°3     Communes entre  3 500 et 4 999 habitants
    Établissements publics de 30 à 59 agents (hors EHPAD)

990 €

Lot n°4     Communes de 5 000 habitants et plus
    Établissements publics de 60 agents et plus (hors EHPAD)

1 590 €

Lot n°5     EHPAD 990 €

https://www.cdg79.fr/page/619-les-rendez-vous-de-la-prevention-2024
https://www.cdg79.fr/
mailto:cdg79@cdg79.fr
mailto:cdg79@cdg79.fr
https://www.cdg79.fr/page/640-rgpd
mailto:marchergpd@cdg79.fr
mailto:secretariat-general@cdg79.fr
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